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Nature de l'engagement : Subventions supérieures à 75.000€ ou représentant plus de 50% du produit figurant 
au compte de résultat de l'organisme

Nom de l'organisme
Nature juridique de 

l'organisme

I. Subventions supérieures à 75.000 € en 2010

Association de Gestion des Ecoles du Musique de ROUEN A.G.E.M.U.R. Association 465 000,00 €
Association Maison de Quartier Grieu-Vallon-Suisse Association 162 470,00 €

Association Rouennaise d'Education pour la Jeunesse A.R.E.J. Association 145 000,00 €
Association Sportive de la Poste et de France Télécom A.S.P.T.T. Association 141 730,00 €

CAF Saint Vivien Etablissement Public 240 000,00 €
Centre Social Grammont "La Sablière" Association 303 145,00 €

Club Nautique et Athlétique de Rouen CNAR Association 75 000,00 €
Comité de Coordination de la Grand Mare Association 109 000,00 €

Comité des Œuvres Sociales et Culturelles des Personnels de la Ville de ROUEN Association 349 000,00 €
Etablissement Public Local d'Enseignement Collège Boieldieu E.P.L.E. 175 000,00 €

Festival du Film Nordique Association 75 000,00 €
Football Club de ROUEN 1899 Association 275 400,00 €

Le Kalif Association 92 000,00 €
Le Moulin Vert Association 133 000,00 €

Normandie Impressionnisme Association 200 000,00 €
Opéra de ROUEN Haute-Normandie E.P.C.C. 1 340 000,00 €

ROUEN Cité Jeunes Association 155 000,00 €
ROUEN Hockey Elite R.H.E. 76 S.A.S.P. 304 000,00 €

ROUEN Senior Association 195 000,00 €
ROUEN Yacht Club Association 100 000,00 €

Rougemare et Compagnies Association 224 000,00 €
Stade Philippins Omnisports de ROUEN Basket Ball Association 450 000,00 €

Théâtre des Deux Rives S.C.O.P. 477 000,00 €
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Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à la Direction de la Vie Associative. Toute
personne a le droit de demander communication sur place et de prendre copie totale ou partielle à ses frais.
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II. Subventions représentant plus de 50% du produit  

A l'Asso des Carmes Association 250,00 €
Alias Victor Association 15 000,00 €

Amicale des Personnes Agées de Trianon Association 1 824,00 €
Association de la Maison des Jeunes du Mont Gargan Association 70 000,00 €

Association Disputatio Association 4 000,00 €
Caliband Théâtre Association 6 000,00 €

Chœur de Chambre de Rouen Association 8 500,00 €
Comité des Fêtes et des Anciens du Faubourg Martainville Association 4 100,00 €

Compagnie le Chat Foin Association 10 000,00 €
Conseil des Sports Association 35 610,00 €

Jeunesse, Musique et Sport Association 5 000,00 €
La Piccola Familia Association 19 000,00 €

L'Art de la Boxe Educative sur les Hauts de Rouen Association 8 126,00 €
Le Kalif Association 92 000,00 €

Le P'tit Pat Rouennais Association 1 000,00 €
L'Equipage Association 1 800,00 €

Les vendredis de l'astronomie Association 650,00 €
ROUEN Sapins Football Club Association 40 150,00 €

Stade Philippins Omnisports de Rouen S.P.O.R. Association 67 925,00 €
Théâtre de la Canaille Association 39 000,00 €
Trait d'Union Diffusion Association 5 000,00 €

Union Sportive et Culturelle des Municipaux de Rouen Association 1 700,00 €

Nota : comparatif des subventions accordées en 2010 par rapport aux comptes de résultat des associations 2009 ou 2010
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